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LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 
DEVANT LE PEUPLE SUISSE 

L 10 juillet dernier, le p uple suisse 
avait a se prononcer sur radjonction 

· constitutionnelle autorisant la Confe­
deration a legiferer sur la protection 
des de ins et modele ind u triels et 
de inv ntions. Cette dispo ition avait 
et, votee a une forte majorite par les 
deux conseils legislatif d la nation, 
la plupart des journaux lui etaient fa­
vorables, et cependant les partisans de 
la propriete industrielle n'etaient pas 
sans une certaine inquietude ur l'issue 

d la v tation. En efiet. peu d qu s­
tion' sont aussi difficil s ~t fair coin­
pr ndr au gros public et fourni 'sent 
au or po 'ants des argun1 nt ' plus spe­
cieux et plus populaires. Quoi de plus 
natureL par exemple. que d faire 
croire au peuple que le monopol tein­
porair accorde a l'inventeur est anti­
deino ratique, en ce qu'il retablit les 
privileg individuel abolL depuis 
longL n1p dans toutes le on titutions 
canton l s? qu'en 1nettant la fabrica­
tion t la vente d'un obj t dan les 
n1ains d "un seul homme, le br v t lui 
pennot d vendre son produit aussi 
cher qu.il veut. et a par con equent 
pour re ultat d'elever les prix? que les 
1nachin s perfectionnees gra au sti­
n1ulant ues brevets tendent de plu en 
plu , a ubstituer au travail d l'ou­
vrier :1t a priver ce d rni r de son 
gagne-pain? Les partisans d la pro­
tection ont bien co1npris le danger; 
aussi ont-ils deploye une rare energie 
pour eclairer le peuple au n1oy n d·ar­
ticles d journaux, de brochure pe­
ciale. et de conferences publiques, 
en portant particulierement leurs ef­
forts sur les cantons agricol , . qui 
se croyai nt ab olument de inter es 
dan la question. Il ne s'agi ait pas 
seul ment d obtenir la majorite des 
voix n ujsse : dans les votations sur 
des dispo itions constitutionnelles, le 
te~ te soumis au peuple doit encore 
obtenir la majorite des cantons qui 
forment la onfederation, et la voix 
du plu petit canton alpe tre pe e au­
tant dan la balance que cell du can­
ton indu triel le plus populeux. 

Le re ultat obtenu a depasse toute 
attente. La disposition constitutionnelle 
a ete adoptee par 203,809 voix contre 
57,630. et elle n'a ete repoussee que 

par le canton d·Uri et le d lUi-canton 
d'Appenzell (Rhodes interieure ·) four­
nissant en 1nble une majorite d 1097 
voix seulen1en t pour le rej et. U ne pa­
reille unanilni te est rare dan les vo­
tations con titutionnelles en uisse. 
En 1882, la protection de la propriete 
industrielle avait ete repou ·ee par 
156.658 voi contre 141,616 et par 141/2 
cantons contr 7 1/2. On p ut Inainte­
nant s f 'licit r de ce pr 1ni r rejet. 
car une n1 dification econo1niqu d·une 
porte aus i grave que la prot tion 
des inv ntions a tout a gagner a etre 
acceptee par le grand no1nbr} plutot 
que cretre ilnposee par une majorite 
insignifiante a une forte Ininorite. 

La premi · r"' partie de la t~t he est 
accon1pli . Il reste 1naintenant a faire 
le lois organiques sur les brev t d'in­
vention et ·ur la protection d s d · in 
et 1nodel 'industriels. Vu l 'i1npatienc 
avec laquell les interesse atL ndent 
le regiln nouv au, il est a prevoir que 
le conseil f 'deral pres en tera l , deux 
proj et d loi aux chan1bres des la 
session l decembre, et qu" lle en­
treront n vigueur dans les pr miers 
mois de l'ann, e prochaine. 

Ce qui di tinguera la loi uisse sur 
les brevets d celles de tous le , autres 
pays, c'e t que, d·apres les terme de 
la disposition constitutionnelle qui 
vient d'etre adoptee, la protection era 
restreinte au~ inventions representees 
par des mode'les. Il en resulte qu'on 
ne pourra pa , faire breveter de inven­
tions ayant pour objet des ub tances 
nouvell ou de procedes, chimique 
ou autre , pour autant qu'ils ne eront 
pas nece air ment lies a un appareil 
special; on a fait cette concession aux 
industries chimiques, pour faire tomber 
leur opposition contre les brevets. Mais 
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il y a plus: pour etre protegee, il ne 
suffira pas qu'une invention puisse etre 
representee par un modele; il faudra 
qu'elle le soit. Cette condition a ete 
introduite dans la constitution afin de 

.limiter la protection aux inventions 
que l'auteur aurait realisees pratique­
Inent, a l'exclusion des COnCeptions 
purement theoriques. Il n·est pas dit, 
dans le texte constitutionnel, que le 
modele doive exister au 1noment de 
la demande de brevet; on acllnettra 
sans doute que cette derniere donne 
lieu a une protection provisoire, la­
quelle ne deviendra effective a regard 
des tiers qu· a pres que l'existence du 
rnodele aura ete constatee . Cette cons­
tatation n'aura pas necessairen1entlieu 
par le depot du modele au bureau des 
brevets; le conseil des Etats l'a de­
clare expressen1ent, en ajoutant que 
cela pourrait imposer, sans aucune uti­
lite reelle, des frais considerables a 
l'inventeur aussi bien qu'a l'adininis­
tration federale. La loi detern1inera les 
cas dans lesquels le depot du 1nodele 
sera exige; pour les autres cas, elle 
fixera la maniere dont l'existence du 
n1odele devra etre constatee, et il se 
peut fort bien qu'une photographie de 
robjet soit jugee suffisante. 

On peut conclure de la que la pro­
tection ne sera pas exclusivement ba­
see sur le modele depose, comme on 
l'avait craint lorsque la nouvelle dis­
position constitutionnelle a ete propo­
see par son auteur. Le seul but du 
1nodele sera, com1ne nons ravons dit. 
de prouver que l'inventeur a donne 
un corps a son idee. Des que ce der­
nier voudra faire valoir ses droits en 
justice, il devra recourir a la descrip­
tion ecrite de son invention et aux 
dessins qui l'accompagnent, comme 
dans tous les autres pays. Ceci est 
d'une grande i1nportance pour le bre­
vete, car une description ecl'ite pent 
s'appliquer ala realisation de l'inven­
tion sous toutes ses formes, tandis 
qu~un modele ne rep res en te j amais 
qu ·une des formes so us lesquelles elle 
est realisable. 

La future loi sur les dessins et mo­
deles industriels se difl'erenciera des 
autres lois analogues en ce qu'elle ne 
s'appliquera qu'aux industries qui en 
feront la demande. Cette exception ne 
s'appliquera guere qu'a l'industrie de 
!'impression sur etoffes, a laquelle il a 
fallu faire cette concession, cornme on 
en a fait une a l'industrie chin1ique 
en excluant de la protection legale le 
inventions relatives aux substances et 
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aux procedes. Ces concessions ont con­
tribue pour beaucoup a rheureux re­
sultat de la votation du 10 juillet; elles 
etaient necessaires dans un pays COlnme 
la Suisse, oil toutes les questions iln­
portantes- sont tranchees par le vote 
populaire . 

On peut done esperer qu·a partir de 
l'annee prochaine, la Suisse protegera 
toutes les branches de la propriete in­
dustrielle. Et quarrel bien 1nerne les 
circonstances ne lui pennettront pas 
d~accorder une protection tout a fait 
aussi etendue que celle qu'on obtient 
dans d'autres pays, il n'en resultera 
pas moins un grand avantage pour ses 
industries ainsi que pour les inven­
teurs etrangers qui vouclr·ont y exploi­
ter leurs inventions. 

DOCUMENTS OFFICIELS 

LEGISL.ATIO INTERIEURE 

GRANDE-BRET AGNE 

REGLEMENT CONCERNANT LES MARQUES 
DE FABRIQUE 

(Du 21 decembre 1883) 

(Suite.) 

AME~DEMENTS 

51. Tout document ou dessin, ou autre 
representation d'une marque de fabrique, 
pour l'amendement desquels il n'y a pas de 
disposition speciale clans la susdite loi, pourra 
etre amende; et toute irregularite de proce­
dure pouvant, dans l'opinion du contr6leur, 
etre ecartee sans prejudice des interets de 
qui que ce soit, pourra etre corrigee, si le 
contr6leur le juge convenable, et aux. con­
ditions qu'il pourra stipuler. 

AUGMENTATION DE DELAI 

5~. Le delai prescrit par le present regle­
ment pour l'accomplissement de tout acte 
ou de toute procedure qui y sont prevus, 
pourra etre augmente par le controleur, s'il 
le juge convenable, apres telles notifications 
a d'autres parties et l'accomplissement des 
actes de procedure y relatifs, et moyennant 
les autres conditions qu'il pourra ordonner. 

COMPAGNIE DES COUTELIERS 

53. Toute demande adressee a la <~om­

pagnie des couteliers dans le but de faire 
enregistrer une marque de fabrique en vertu 
de la sedion 81 de la susdite loi sera faite 
en duplicata et accompagnee des taxes et 
des representations de marques prescrites. 

541. Dans les sept jours a partir de celui 
ou elle aura reQu une demande d'enregistre­
ment de marque de fabrique, la Compagnie 
des couteliers enverra au contr6leur, a titre 
de notification, une copie de ladite demande 
ainsi que deux representations de la marque 

pour chacune des classes pour lesquelles le 
demandeur sollicite !'enregistrement. 

55. (1) Le delai pendant lequel le contra­
leur devra aviser la Compagnie des couteliers 
de toute objection qu'il pourrait avoir contre 
!'acceptation d'une demande d'enregistrement 
adressee a ladite compagnie, sera d'un mois 
a partir de la date OU il aura :c_eQU de ladite 
compagnie la notification concernant le depot 
de la demande. 

(2) S'il n'est pas fait d'objeetion de la part 
du contr6leur, la Compagnie des couteliers 
invitera le demandeur a envoyer au con­
tr6leur un bois grave ou un cliche galvano­
plastique, selon que ce dernier ordonnera. 
et le contr6leur, s'il est satisfait du bois ou 
du cliche, publiera la demande de la meme 
maniere que si elle lui avait ete adrossee au 
bureau des brevets. 

(3) La notification que le contr6leur doit 
adresser a la Compagnie des couteliers au 
sujot d'une demande d'enregistrement et des 
procedures y relatives, comme il est indique 
dans la sons-section 8 de la section 81 de la 
susdite loi, consistera a envoyer a la Com­
pagnie des couteliers une copie de la feuille 
officielle contenant la demande a notifier, 
munie d'une note permettant de distinguer 
cette demande. 

5 8 . Les dispositions du present reglement, 
en ce qui concerne les formules, les re­
presentations de marques, les procedures 
relatives aux. oppositions a !'enregistrement, 
celles qui se rapportent a !'enregistrement, 
et toutes les procedures ulterieures, s'appli­
queront, autant que les circonstances le per­
mettront, a toutes les demandes d'enregistro­
ment adressees ala Compagnie des couteliers, 
ainsi qu'a toutes les procedures qui s'en­
suivront. 

( :ERTLFICA.TS 

57. Lorsqu'on demandera au contr6leur, 
en vue d'une procedure legale ou de tout 
autre but special, de delivrer un certifieat 
relatif a quelque enregistrement, acte ou 
formalite qu'il est autorise a accomplir en 
vertu de la susdite loi ou rl'un article quel­
conque du present reglement, il pourra, sur 
une demande ecrite et moyennant le paye­
ment de la taxe prescrite, delivrer ce certi­
ficat, en indiquant sur la premiere page la 
procedure legale ou l'autre but dans lequel 
le certificat a ete delivre. 

DECLARATIONS LEGALES 

5 §. Les declarations legales exigees par 
la susdite loi et le present reglement, ou qui 
seront necessaires pour toutes procedures 
decoulant de cette loi ou de ce reglement, 
seront faites et signees comme suit : 

(a) Dans le Royaume-Uni, par devant tout 
juge de paix, tout commissaire, ou tout autre 
officier autorise par la loi, dans quelque 
partie du Royaume-Uni, a deferer un ser~ 

ment en vue d'une procedure legale; 
(b) Dans toute autre partie des possessions 

de Sa Majeste, par-devant toute cour, tout 
juge ou juge de paix, ou tout autre officier 



autorise par la loi a deferer un ermen t en vue 
<i'une procedure legale ; et 

(c) Hors des posses ions de Sa :VIajeste, 
par dcvant un ministre britannique, une 
per onne exer<;ant le fonction d'un tel mi­
nistre, un con ul, vice-consul ou une autre 
personne exen;:ant le fonctions de consul 
britannique, ou par devant un notaire public, 
un juge ou un magistrat. 

59. Tout document enon<;ant qu'il porte, 
appose, emprcint ou ecrit, le sceau ou la 
signature d'une personne autorisee par les 
presentes a faire une declaration certifiant 
une declaration legale faite ct signee par 
devant elle, pourra etre admi par le con­
tr6leur, ans aucune preuve de l'authenticite 
du sceau ou de la signature, ni du caractere 
.officiel de la personne en <rue tion, ou de 
s a qualite pour faire une telle declaration. 

ABROGATION ' 
GO. Tou reglement generaux concernant 

l'enregi trement des marque de fabrique, 
etabli precedemment par le lord chancelier 
en vertu de la loi sur !'enregistrement de 
marques de fabrique de 187-, et qui eront 
·en vigueur le )31me jour de clccembre 1883, 
seront et ont abroge par le presentes a 
partir de ladite date, ans prejudice toutefois 
de toute procedure qui pourrait avoir ete 
entamee en vertu desdit reglement . 

( signe) J. ( ~HAMBER LAIN, 
President du cleparternent du commerce. 

21 dccembre 1883. 

PRI£MIERE ANNEXE 
TAXE' 

1. Pour une demande d'enregi tre­
ment d'une marque de fabrique des­
tinee a un ou plu ieurs produits 

£ s. d. 

compris dans une meme classo. 0 5 0 
2. Pour un appel au departement 

du commerce contre le refus du con-
tr6leur d'enregistrer une marque . 1 0 0 

3. Pour l'enregi trement d'une 
marque de fabrique de tinee a un 

LA PROPRIETE INDU TRIELLE 

ou plu ieurs produits compris dans 
une meme clas e. 1 0 0 

4. Pour l'enregi trement d'une serie 
de marques de fabrique ; pour chaque 
repre entation additionnelle de la 
marque a pres la premiere dans chaque 
classe 0 5 0 

5. Pour le depot d'une notification 
d'oppo ition; pour chaque marque 
de fabrique, qu'elle figure dans une 
ou clan plusieur classes 1 0 0 

6. P our une clemande tendant a 
l'enregi troment d'un proprietaire 
ubsequent, on cas de cession ou de 

transfort ; la premiere marque . 1 0 0 
7. Pour toute marque additionnelle 

cedee ou tran~feree en meme temps 0 2 0 
8. Pour un certi:ficat delivre en 

vertu de la section 77 de la loi et 
constatant le refus d'enregistrer une 
marque de fabrique. 1 0 0 

D. Pour un certificat constatant le 
rofus cle plus d'une marque a la fois; 
pour chaque marque a deli tionnelle en 
plus de la premiere . 0 10 0 

10. Pour le ronouvellement de I' en­
registrement d'une marque a !'expi-
ration cles 11], an 1 0 0 

11. Taxe adclitionnelle a payer 
c1uan<l la taxe est acquittce dans les 
trois moi qui uivent !'expiration des 
14 an 0 10 0 

12. Taxe additionnelle pour le re­
tabli ement d'une marque de fa­
brique rayee pour non-payement de 
la taxe . 1 0 0 

13. Pour changement l'adresse lans 
le regi tre, pour chaque marque . 0 5 0 

1!.1:. Pour !'inscription, dans le re-
gistre, de toute rectification ou mo­
dification n'entrainant I a une taxe 
pcciale . 0 10 0 

15. Pour la radiation de tout. ou 
partie d'une in cription de marque 
de fabrique dan le regi tre, operee 
sur la demande du proprietaire de la 
marque . 0 5 0 

RENSEIGNEMENTS DIVERS 

1G. Pour une demande adressee au 
contr6leur en vue de la correction 
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d'une erreur de plume . 0 5 0 
17. Pour un certificat d'enregistre-

ment a produire dans les procedure 
legales . 0 10 0 

18. Pour un certificat cl'enrogistrc-
nlent nece aire pour l'enregi trement 
cl'une marque en pays etranger. 0 3 0 

19. Pour une copie de notification 
d'enregistrement. 0 2 0 

20. Reglement d'un cas special par 
le controleur . 2 0 0 

21. Pour !'inspection du registre. 
Par quart d'heure . 0 1 0 

22. Pour une recherche parmi les 
representations classees des marques 
de fabrique. Par quart cl'heure. 0 1 0 

23. Pour une copie officielle de do-
cuments. Les 100 mots 0 0 4 

(mais jamais moins de 1 s. ) 

2'.~:. Pour la certification de copie 
of:ficielles manuscrite ou imprimee . 0 1 0 

25. Pour lo certificat clu controlour 
delivre en vertu de la section 96 de 
la loi. 0 5 0 

26. Lor que la marque de fabrique 
exige un espace depa ant deux 
pouces dans le en ' de la hauteur 
de la page du Trade Marks Jour­
nal. Par pouce (0,0254 m.) ou frac-
tion de pouce en plus . 0 2 0 

27. Bureau des marques de fabrique 
de Manche ter . (:om me ci-dessus. 

28. Marque de heffield » » 
29. Pour un appel au contr6leur 

contre une decision de la Compagnie 
des couteliers de , 'hef:fielcl 1 0 0 

(si,qne) J . CHAMBERLAIN, 
pre ident du departement du commerce. 

Approuve: 
(signe) CHARLEs c:. CoTEs, 

HERBERT J. GLADSTO~E, 

Lord commi saire 
de la tresorerie do Sa Majeste. 

/1 decembre 18 3. (A suivre). 

STATISTIQUE - ITALIE. - STAT! TIQ E DE LA PROP JETE INDUSTRIELLE POUR LES ANNEE 1885 ET 1886. 
A . PRIVIL1~GES INDUSTRIELS (BREVETS D' INVENTION) 

1. Dernandes de certificats de privilege presentee 
en 1 5 et 1886 II. Tableau des certificats de privilege industriel delivres 

en 1885 et 1886. 
REPOUSt;l~E~ 

~ E~ SU 'PE s 
;ja.> ;j b..6 +",:l ~en rn -o-o "1:1 §a.> '<ll·~ ~'<ll Q.) 
Q.) 00 •Q.) l=l; "C 

2:! p.;...., ...... rn ~ rn F-<;j !-<~ 
cO ~Q.) ..... Q.) l=l<rn H ·.-<;:I 

·~ 0!-< ~Q.) Q.) Q.) be ?.Q.) Q < ~·~ !-< =.:: .Q.) ~ .... P.'<ll ;j,..., -· - d "' .... "1:1 ....... .8 p:< 
Q-Q) 

§~ 
(U:::l QQ.) Q Q.)'<l,) 

~ •;:::l Ol=l; ~ ...... ~ en rn • !-<'"" 
.s~~ c,);j or:::~ ..... ooF-< ~!~ 

;joo <.) z 
-~ rn ·~;; Q;~l=l< 

Oa.> !:lOCI! c;::l<D '3 "" 
l=l; ..... ~<:.)00 ~~ ri.1 ~? .;:::ll=l;!=l -~·Q.) ;j !-< 

r=-:1 "'::::1 OOCI! ~;j~ c,)Q.) 
•;:::l ~ 'OJ Q.)..<l,) o<+> ;j ~00 ~l=l; ~s H '(l)Q.) 

Q.),~;; ;:....."1:1 !-< z ~ 
F-<rn+> F-<00 l=l; ;j < l=l<S::s::l l=l;!=l Q.)oos "a~ ~ -~.§ !-<<:.) t:.; z A F-<0~ F-<0 ~ ~.! ~~~ !=l '<ll ;:::~0 0 < < ;:::lc,)Cf) ;:I<.) s::F-< Cll»F-< o"C 

00 00 ll; ll; < A ll; ~ 

A des Italiens A des etrangers TOTAL 
NATURE DES CERTIFICATt; 

1885 I 1886 1885 I 1886 1885 I 1886 

Certi:ficat de privilege 399 395 793 909 1192 1301: 
I d. completifs . l1- lj,8 57 67 102 115 
I d. de prolongation 78 65 167 155 245 220 
I d. de reduction 1 1 - - 1 1 

1885. 1540 9 

I 
- 9 7 6 

II 
6 45 1622 

1886. 1640 6 - 6 11 6 3 123 1795 

Difference en plus pour 1886 173 

523 509 
i-------

1017 1131 1540 1640 .....__ 
Annee 1885 15'10 

Difference en plus pour 1886 
---

100 ---
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I II. Certificats de privilege industriel delivres en 1885 et 
1886 a des etrangers, classes par pays d'origine . 

ETAT 

Allemagne 
Argentine, Republ. 
Autriche-Hongrie . 
Belgique 
Canada 
Chili 
Dan em ark 
Espagne . 
Etats-Unis d'Ame-

rique 
France 
Grande-Bretagne 
Grece 

ays-Bas . 
oumanie 
ussie. 

p 

R 
R 
s 
s 
T 

uede et Norvege . 
uisse . 
urquie . 

'"""" '"""" ~~ 
0 C.H 

'""""'"""" 00 00 
<:.0 <:.0 

<:.0 00 
():);,::::-. 

......_1 -J 
<:.000 

():)~ 

'""""'"""" 0<:.0 

'""""'"""" ~~ 
'""""'"""" 1-"-0 
1-"-0 

0000 
<:.0~ 

c.o ~ 
00 

~~ 

.,.::.. '"""" 
~~ 
():)():) 

v '"""" 00 

~ '"""" '"""" 00 ct>· 1-"-;,::::-. 
>-:: 
ct> 

'"""" :;:I ~ <:.0 
0 c.o~ ct> 
ct> c.oc.o 
:;:I -J 0 

"0 ....... C.i'l 01 
~ 00<:.0 
Ul 

"0 ():)~ 
0 <:.00 
~ 
>-:: 

'"""" 
00 

~ 
0 ~g 

.,.::.. '"""" .,.::.. OJ 01 

8 ~ ~ 
0 0 

C ERTIFICAT S 
'l'OTAL 

de privilege I completifs I de de reduction GJ£Nl.i:RAL 
prolongation 

I 

11885 ,1886 11885 ,1886 11885 1886 1885 1886 1885 1886 

208 208 23 17 60 40 - - 291 265 
- 1 - - - - - - - 1 
44 56 3 6 9 9 - - 56 71 
26 51 - 1 7 9 - - 33 61 
1 - - - - - - 1 -

1 - - - - - - - 1 -

4 2 - - 1 1 - - 5 3 
16 9 - - - 2 - - 16 11 

74 109 2 1 21 26 - - 97 136 
219 231.~: 20 32 32 39 - - 271 305 
141 175 4 5 26 20 - - 171 200 

1 - - - - - - - 1 -
4 1 - 2 - - - - 4 3 

- 1 - - - - - - - 1 
l.~: 6 1 1 - - - 5 7 

14 14 1 - 3 1 - - 18 15 
34 41 3 2 8 8 - -- 45 51 
2 1 - - - - - - 2 1 __ ,_ 

11017 793 909 57 67 167 155 - - 1131 
1-----1- -

An nee 1885 1017 --
Difference en plus pour 1886 114 --

I 

> z 
~ 

~· 
<f) ~ 

~ 
Agriculture et industries agricoles 

~ 
(1:) 

Chemins de fer et tramways ~ 
~ 
~. 

~ 
Industries text iles ~ 

~ 
""-

Mach ines et moteurs Cr.> 

Guerre et marine 
~ ~ 
........ (1:) 

~ ~ (%) 

Construction 
(%) ~ 
(1:). ~. 
(%) c::; 

Mines et metallurgie 
~ 

<:'-'· ........ 
~ ~,.. 
~ (1:) 

Materiel de l'economie domestique 

Carrosserie 

~ ~. 

~ ;:S 
~ ~ 
;:S ~ 
~ Cr.> 

Instruments de precision 
~ ~ 
(1:) ~ 

<:'-'. 

~ 
(1:) 
~ 

Ceramique et verrerie <:'-'. 
~ ...., 

~ ('::). 
........ 

Industries chimiques 

Eclairage et chauffage 

~ <:'>. 
(%) c::; 
~ ~ 
~ (1:). 
~. Cr.> 

~ ('::) 

Vetements ;:5 

~ 

Arts industrials ~ 

~ 
Papeterie (1:) 

~ 

Peaux et cuirs ~ 
~ 

Industries diverses ~ 
~ -. 

TOTAL GENJ~RAL 

B. NI ARQUES DE FABRIQUE 

J. Demandes de certificats d' enregistrement de 1narques de 
fabrique presentees en 1885 et 1886, et certijicats delivres. 

DEMANDES CERTIFICATS 

ANNl~ES 
En suspens 

pour Delivres Delivres 
Admises rectification TOTAL a des a des TOTAL 

de nationaux etrarrgers 
documents 

1885. 110 9 119 53 57 110 
1886. 123 11 134 51 72 123 

Djfference en plus pour 1886 13 

II. Certijicats d'inscription de marques de fabrique deli­
vres en 1885 et 1886, ranges par branche d'industrie. 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 
- - - - - - - - - - - - - - -

Ill Ill Ill 
Ill Cl) Cl) Cl) 

$ :J Ill :J 

.!'! :J b.O 
2 Cl) 0 Ill ~ 

..0 :; .E (ij Cl) :J 'iii Cl) ·.:: c :a CIS 
Ill 0 f c. 
f CIS ·c. CIS 'iii 

E Ill Ill 0 :J Cl) 
•CI> Cl) a. ..0 "0 

~ ~ 
..... ;g Cl) >< Cl) Ill 

E .c: Ill 
Cl) "0 Cl) 

c. Cl) ~ Ill Cl) ] ANNEE l) - Ill ~ ~ ·.:: Ill TOTAL Cl) :J :J l) Cl) f ~ Ill Cl) :!!? Ill Cl) N 
Cl) Cl) 

cu .!!! z .a 
Cl) :J CIS E ·.:: 

E .E l) 
0 C' b.O ~ 

Cl) E c (ij 
.5:! ·e Ill E Cl) :e :J ·~ :Q) 

c:: ... :J l) > -2 bD :c: 0 :J 't l) ... Cl) E 
tiS Ill 0 CIS Ill Cl) 

Q) ~ c ·~ 0 Ill c. Cl) Cl) Ill 

$ $ ·o c. :;: ~ Cl) .s Cl) "0 Cl) 
Cl) 

Ill r.n ·.:: ~ E c 
'5 '5 ..0 Cl) 

Cl) :J Cl) Ill f $ b.O 
~ c E Q) Q) Cl) 0 

'0 'd .n (j 0 c ::::J Ill Cl) "5 ·c. Ill ~ 0 0 0 c:: 
~ 

> ~ c Ill .!!! Ill :0 CIS 
0: 0: CIS 0 CIS CIS CIS > (J) <( 0 1- ll. j:: i.i: ll. 0 J: ::!!: 

1885 12 25 7 - 12 1 3 1 2 5 33 - 6 2 1 110 
1886 30 24 9 4 5 3 1 2 - 13 13 - 16 - 3 123 

I ---
Difference en plus pour 1886 13 

~ 

C. DESSINS ET MODELES INDUSTRIELS 

I . Dernandes de certijicats de privilege pour dessins 
et 1nodeles industriels presentes en 1885 et 1886 et cer­

tijicats delivres. 

DEMANDES C:ERTIFICATS 

ANN}~ES 
En suspens 

Delivres pour Delivres 
Admises rectification TOTAL a des a des TOTAL 

de 
documents 

nationaux etraugers 

1885. 

:II 
5 

I 

- 5 4 1 

~ 1886. 36 - 36 14 22 

Difference en plus pour 1886 1 

II. Certijicats de privilege pour dessins et modeles indus­
triels delivres en1885 et 1886,ranges parclassed'industrie. 

1 2 3 4 5 6 7 
--

Tis sage 

AN NEE 
en 

Pcinture 
• OrfEwrerie 

Hor- diverses In· TOTAL 
Verrerie decorative et logerie couleurs Jouets dustries 

bijouterie et im- diverses 
pression 
de tissus 

1885. 
:II 

-
I 

-

I 
- - 2 - 3 5 

1886 . 1 - 2 - 21 - 12 36 
---

Differen ce en plus pour 1886 31 
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D. TABLEAU DES SO~E\IE, PER~:UES E~ 18 - ET 1 86 PO R PRIVILl~GES I ~ DU TRIEU~, MARQUE. · . DE , I~S ET :\IODI~LES 

DE FABRIQUE 

I 
NATURE DES RECETTES I II 

Taxes, papier Taxes et papier Taxes, papier 
Droits et papier I timbre et mar- timbre pour cer- timbre et mar- TAX.E:-; Taxes annuelles timbre pour Droits et papier RECETTE:-; qucs des uou- tiJicats d'ins- ques ue certifi-A~~};E pour privileges transferts de timbre pour RE~IBO 'R-.. vcaux certificats criptil•n de mar- cats de pri Yi- TOTAL ~ETTE::> concedes les an- privileges et de copies S(:E:-; de privilege, de ques et signes lege, de modeles 

uees precedentes marques de et certificats 

I 
prolongation. distiuctifs de et de clessins de 

fabrique 
etc. fabrique fahrique 

I 

I .I 1885. 179,347. 50 85,963.- 6,273. 60 89.- 1,280. 60 1,288. 90 2711,242. 60 3,350.-

I 
270,882. GO 

1886. 

·' 
195,062. 20 100,!194.- 7,626.- 453. 60 7,531. 80 587. 60 311,655. 20 3,965. -- 307,680. 20 

I 

JURISPRUDENCE 

ETAT -UNIS.-DUREEDE BREVET. 

AMERICAIN. ' CONGER~ ANT DES I~VEN'fiON 

BR.EVETEES ANTERIE REMENT A L.ETRAN­

GER. - Le juge Wallace a rendu recemment 
un jugement dans lequel il a determine l'effet 
exerce sur un brevet americain par la de­
cheance cl'un brevet pri anterieurement a 
l'ctranger pour la meme invention. Nou 
crayons qu'un resume de ce jugement ne 
sera pas san interet pour nos lecteur . 

Le dernier paragraphe de l'article 4887 de 
la loi americaine e t con~u en ce termes : 
« Tout brevet delivre pour une invention 
deja brevet. e a l'etranger e t toutefois limite 
de maniere a prendre fin en m 'me temps que 
le brevet etranger, ou, 'il exi te plu d'un 
breyet anterieur, en meme temp que celui 
delivrc pour la plus courte durce, sans que, 
dan aucun ca , ledit brevet puis e rester en 
vigueur plus de dix-sept annees.)) 

On n'etait pa au clair ju qu'ici sur la 
maniere dont il fallait comprendre les mots 
« la plus courte duree », et l'on se demandait 
·'il fallait entendre par h\ le nombre d'an-
nees indique sur le titre comme max imtt,m 
de la duree legale du brevet etranger, ou 
seulement la duree effective de ce dernier, 
auquel cas la decheance frappant le brevet 
etranger pour une cause quelconque, comme 
le non-payement d'une taxe, efH atteint clu 
meme coup le brevet americain pris a une 
date posterieure. 

Il a ete jugc qu'il fallait entendre par (( dn­
ree )) le nombre d'annees indique dan le 
titre comme maximum de la protection ac­
cordee, et que, par consequent, la decheance 
plu ou mains prompte du brevet etranger 
delivre avant le brevet americain ne pouvait 
exercer aucune influence sur la duree de ce 
dernier. 

Dans le proces en question il s'agissait de 
la contrefagon d'un brevet dont le defendeur 
niait l'existence legale, pour la raison que 
le brevet delivre en Angleterre, anterieure­
ment au brevet americain, pour la meme in­
vention, etait tombe en decheance faute de 
payement de la taxe echue a la fin de la 
troisieme annee. 

Le juge americain n'a pa admis cette de­
fense. Il a declare que le brevet americain 
demeurait en vigueur et que sa duree etait 
limitee par la duree normale du brevet an­
glai , et nullement par la dccheance de ce 
dernier resultant du non-payement de la 
tax e. 

On peut con iderer la que tion comme 
tranchee dans ce sens jusqu'a une decision 
d'une instance judiciaire superieure. 

(Annales de Glaser). 

FRANCE.- BREVET n'r1 VEXTro ~ .­
LICENCE.- DROIT DE POURSUITE.- RE­
C..:EV:\-BILITE.- FABH.IC..:~\..TIO~ A L'ETRAN­

GER.-lNTROD CTIO~ . -CONTHEFA.(::ON. 

- CoNFrsc..:.\..TIO~ .- Bo~~E For.- Le 
bre'Gete) qui a traite az;ec un tiers pour 
l'exploitation du produit brez;ete sans 
lui a'Goir d' ailleurs cede . on brevet lui­
?nbne a qualite pour poursuivre les 
contrefacteurs) et ceux-ci ne sont nul­
lenwnt (o11des d se prevaloir d'un acte 
qui est pour eu:r res inter alios acta. 

La loi du 5 juillet 1 JJ n)a pas en­
tendu favoriser seulen~ent les inven­
teurs) elle a 'Goulu en 11uhne ten~ps 

proteget' le travail national, en lui 
garantissant_, pendant toute la duree 
du brevet J la fabr icat io a exclus i 'Ge du 
produit brevete; il ·'en suit qu'en pro­
hibant l'introduct'ion sur le territoire 
franqais de tout objet contre{ait_, l'ar­
ticle 41 de cette loi a 'Goulu i1npri1ner 
le caractP're d' objet contrefait a tout 
produit de fabrication etrangp're) sern­
blable au produit brevete en France, 
alors me?ne que le produit aurait ete 
{abrique a l' etranger par les ayants 
cause de l'inventeur. 

Il in~porte peu que le produit ait ete 
fabrique licitement a l'etranger ;il n'en 
constitue pas mains un objet contrefait 
au point de vue de la loi franr;aise J les 
lois qui regissent les brevets d'invention 

I 
I Difference en plu pour 1886 36,797. 60 
j 

ne s'appliquant qu'au territoire de 
chaque E)tat . 

L'article 41 ne punit laventeou !'in­
troduction qu'autant qu'elle a eu lieu 
. cie1n1nent, et ce 1not i1nplique que le 
vendeur ou l'introducteur doit tout /l 
la {ois connaitre l'ex istence du brevet 
{ranr;ais et savoir que le produit a etc 
fab rique en violation des droits ga­
rantis par le brevet. 

Toute{ois) aux ternws de l' a1'f. 4.9. 
la confiscation des objets reconnus con­
trefaits ·doit, en toute lzypothh;e, etre 
prononcee contre l'intr·oducteuJ' ou le 
debitant) et les objets confisq,ues doi­
vent etre rernis au bre'Cete. 
(C. de Douai, 15 mai 1885, heriticrs Kolb c. Dupont-Buisine.) 

En fait le chimiste Kolb qui a de­
couYert le lllOYCll U fahriquer l'acide 
salicylique a pris des hrevets tout a la 
fois a l'etranger. en A.llen1agne nota1n-
1nent. et en France. Il a cede son bre­
vet alle1nand it un si ur Von Hevden: 
il a concede une faculLe <.1' exploi.lation 
n France a M. Cerckel. Celui-ci ayant 

appris que la 1naison Dupont-Buisine. 
d Lille, introduisait en France de l'a­
ide salicyli<rue achete hors de France 

a Von Heyden, et voulant en avoir la 
preuve. fit a cettc 1naison une con1-
1nanJe qu'elle executa. Il fit alors cons­
tater par huissier la presence ur le 
sol fran<;ais tant des quanti tes qu· il 
a ait commandee que d"autres quan­
tites que ~I. Dupont-Buisine ayait. des 
avant la co1n1nande, en 1nagasin. A 
la suite de cette constatation. il mit 
Kolb en demeure d'assigner et celui-ci 
assigna M. Dupont-Buisine devant le 
tribunal civil de Lille. lui reprochant 
d"avoir commis le delit d·introduction 
d'objets contrefaits, prevu et puni par 
rarticle 41 de la loi du 5 juillet 1844. 
M. Dupont-Buisine se defendit en sou­
tenant que l 'acide salicylique, introduit 
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par lui, ne pouYait etre consid.ere 
co1n1ne contrefait. puisqu'il provenait 
<l u cessionnaire ~t r etranger de Kolh ~ 
dest-a-dire de Kolb lui-1ne1ne. La ques­
tion s·elevait done de savoir si rart. 41 
punissait rintroduction n181ne cl'objets 
parfai t8lnen t lici tes a r eh·anger. 

Le tribunal de Lille, so us la presi­
dence de J\1. PAHENTY, rendit a la date 
clu 1U juin 1884 un juge1nent ainsi 
C011QU: 

LE 'I'RIBlJ~AL : Attendu que, titulaire du 
brevet en vertu duquel il agit, Kolb a qua­
lite pour exercer les droits que ledit brevet 
a pour objet de lui conferer; Que, si un 
traite a ete passe entre lui et un tiers pour, 
non point la cession de son breyet, mais 
!'exploitation du produit brevete, Dupont 
n'est nullement fonde a se prevaloir de cet 
acte qui est d'ailleurs a son egard res inter 
alios acta; Au fond, Attendu qu'il resulte 
d'un prod~s-verbal de l'huissier Flipo, en 
date clu 1er septernbre 1884, qu'a cette date, 
il y avait clans les magasins de Dupont 8 boltes 
d'acide salicylique fabriquees a l'etranger 
conformement au procede Kolb, et, a la gare 
de Lille, 25 autres boites que Dupont s'etait 
fait e:-\peclier de l'etranger; Que Kolb en in­
duit que ccs produits ::;out contrefaits par 
cela seul qu'ils ont ete introduits en France, 
bien qu'il soit constant qu'ils ont ete fa­
briques par le cessjonnaire, a l'etranger, clu 
produit brevete; Attenclu que la loi du 5 juil­
let 1844, voulant encourager les inventions, 
a cree un monopole temporaire au profit des 
inventeurs; Que, pour proteger ce monopole, 
elle frappe de peines correctionnelles, inde­
pendamment des reparations civiles, ceux 
qui se rendent coupables de contrefac;on ou 
de complicite de contrefa<;on; Que la contre­
fa<;on suppose necessairement la fabrication, 
par un tiers a ce non autorise, du produit 
dont la creation exclusive est reservee au 
brevete; qu'il ne peut, par consequent, y 
avoir contrefavon si c'est le brevete ou son 
ayant droit qui fabrique le produit; Attenclu 
que la complicite resulte aux termes de la loi 
(article 111), du recel de la vente ou mise en 
vente clu produit contrefait et enfin (dispo­
sition derniere sans laquelle le monopole du 
brevete peut etre illusoire) de !'introduction 
en France du produit contrefait ; Attendu 
que, dans l'espece, les objets saisis ayant ete 
crees licitement par le cessionnaire de l'in­
venteur, il ne peut etre exact de dire qu'ils 
sont contrefaits; qu'il est impossible d'eta­
blir une distinction fondee entre le cas ou le 
produit a ete cree par l'inventeur lui-meme 
ou par son ayant droit, que la loi n'a pas 
dit : introduction d'objets similaires a ceux 
qui sont l'objet du brevet franQais, mais in­
troduction d'objets contrefaits; Attendu qu'en 
matiere penale, comme en matiere de privi­
lege les termes de la loi doivent etre enten­
dus en sens restreint et qu'on ne pourrait 
sans une extension excessive substituer le 
mot similaire au mot contrefait; Attendu que, 
pour qu'on puisse taxer de contrefa<;on l'in-
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traduction en France cl'un produit brevete, 
il faut que celui auquel on impute ce fait, 
ait su que ce produit etait contrefait, c'est­
a-dire cree par un tiers au prejudice des 
droits de l'inventeur. Que l'on ne peut dire 
qu'il a agi de la sorte lorsqu'il a su au con­
traire que ce produit etait cree par l'ayant 
droit dudit inventeur, autrement dit, par le 
brevete lui-meme; Attendu, il est vrai, que 
la loi n'a pas voulu qu'au detriment du tra­
vail national un inventeur put en prenant 
un brevet en France s'y assurer Ie monopole 
d'un produit qu'il fabriquerait a l'etranger, et 
que pour ce cas elle a frappe son brevet de 
decheance (article unir1ue de I a Ioi du 31 mai 
1856); Mai.s que nulle part elle n'a declare 
contrefaits les objets qui, fabriques par lui. 
ou son cessionnaire, seraient introduits en 
France; Attendu enfin que Kolb ne pent 
imputer qu'a lui-meme de n'avoir pas exclu­
sivement reserve a la France !'exploitation 
de sa decouverte ; 

Par ces motifs, lc declare mal fonde en sa 
demande, l'en dcboute et le condamne aux 
frais de !'instance; Ordonnc que les boites 
saisies seront remises a Dupont, et, attendu 
que ledit reclame des dommages-interets a 
raison du prejudice que lui a cause, notam­
ment dans son commerce, la poursuite dont 
il est I' objet; Que le Tribunal a des elements 
suffisants pour en apprecier !'importance; 
Gondamne Kolb a lui payer la somme de 
200 fr. a titre de dommages-interets; Donne 
acte a Dupont de ses reserves concernant le 
reglement de la commande de 25 boltes 
d'acide salicylique a lui faite par ( :erckel. 

Sur l~appel interjete par l\1. Kolb. 
alors represente par ses heritiers, son 
deces etant survenu au cours de la 
procedure. la Cour de Douai, presidee 
par M. DoHEM, apres avoir entendu 
MMes PourLLET, du barreau de Paris, 
et DE BEAULIEU, avocats des parties et 
M. l'avocat general FLEURY, a rendu, 
le 15 1nai 1880, un arret afflrn1atif dans 
les tern1es suivants : 

LA GouR : Attendu que Kolb a, le 6 fe­
vrier 1874, pris en France un brevet d'in­
vention pour la production artificiellc de 
l'acide salicylique ; 

Attendu qu'il a, pour le meme produit, ob­
tenu en Allemagne un brevet qu'il exploite 
en societe avec Von Heyden; 

Attendu qu'il resulte d'un prod~s-verbal 

regulierement dresse le 1er septembre 1883, 
a la requete de Kolb, qu'il a ete trouve chez 
Dupont-Buisine, marchand d'articles de bras­
serie a Lille, huit boites contenant chacune 
1 kilogr. d'acide salicylique artificiel, por­
tant !'etiquette : Kolb patent D.-F. ; Von 
Heyden-Dresden; que deux boites ont ete 
saisies reellement et que les six autres ont 
fait !'objet d'une saisie-description; que le 
meme proces-verbal relate qu'au cours de la 
saisie la demoiselle Dupont-Buisine a declare 
qu'il se trouvait en gare a Lille, a destination 
de son pere, une caisse contenant vingt-cinq 

boltes identiques et dont la facture a ete 
paraphee par le commissaire de police; 

Attendu que les documents de la cause 
etablissent que toutes ces boites avaient etc 
adressees directement de Belgique a Dupont­
Buisine personnellement, sur la commande 
qu'il en avait lui-meme faite :'tun commission­
naire de Lille, et que le prix en etait paya­
ble en traites tirees sur Dupont-Buisine par 
l'expediteur etranger; qu'il resulte egalement 
des documents de la cause que Dupont-Bui­
sine a precedemment vendu et expose en vente 
a Lille d'autres boites de meme origine et par 
lui introduites dans les memes conditions; 

Attendu que Kolb, trouvant dans !'intro­
duction et la vente, a Lille, de l'acide salic~T­

lique, fabrique en Allemagne par la societe 
Von Heyden, une atteinte au brevet frangais, 
et considerant le procluit introduit comme 
une contrefagon du produit brevete en France, 
a, par application de l'art. 41 de la loi du 
5 juillet 1844, ass-igne Dupont-Buisine devant 
le tribunal civil de Lille pour entendre de­
clarer contrefaits les objets saisis; s'entendre 
condamner en 10,000 francs de dommages et 
interets, et voir ordonner la confiscation des­
dits objets et leur remise en ses mains; 

Sur la recevabilite de la demande : Adop­
tant les motifs des premiers juges; 

Sur la demande elle-meme : Attendu qu'en 
se refusant a reconnaltre au produit Von 
Heyden introduit et venclu par Dupont-Bui­
sine le caractere d'objet contrefait parce qu'il 
avait ete fabrique avec Ia volonte de Kolb 
et par son associe, les premiers juges ont 
meconnu le sens et Ia portee de la Ioi clu 
5 juillet 1844 ; 

Attendu qu'il ressort en effet du texte de 
cette loi et des discussions qui l'ont preparee, 
qu'en accordant un monopole de quinze an­
n6es de fabrication pour les produits bre­
vetes en France, le legislateur n'a pas en­
tendu favorjser seulement les inventeurs, 
mais qu'il a en meme temps voulu proteger 
le travail national en lui garantissant, pen­
dant toute la duree du brevet, la fabrication 
exclusive du produit brevete; qu'a ces fins 
l'art. 32 de la Ioi du 5 juillet i844 declare 
<< dechu le brevete, qui aurait introduit en 
France des objets fabriques en pays etran­
ger, et semblahles a ceux qui sont garantis 
par son brevet >> ; qu'en prohibant l'intro­
duetion sur le territoire franc;ais « de tou.J 
objet conlrefait », l'art. 41 de la meme loi a 
ainsi cntendu imprimer le caractere d'objet 
contrefait ;\ tout produit de fabrication etran­
gere, semblable au produit brevete en France, 
alors meme que le produit aurait ete fabrique 
par les ayants cause de l'inventeur; 

Attendu que la circonstance que les boites 
d'acide salicylique, introduites par Dupont­
Buisine, ont ete licitement fabriquees en 
Allemagne par la societe Von Heyden, qui 
exploite le brevet allemand obtenu par Kolb, 
ne peut done, au point de vue de la loi fran­
Qaise, empecher ces boites de constituer des 
objets contrefaits; que les lois qui regissent 
les brevets d'invention ne s'appliquent qu'au 
territoire de chaque Etat; 



A.ttendu neanmoins que l'art. 41 de la loi 
du 5 juillet 1844 ne punit ceux qui ont vendu, 
expose en yente ou introduit en France 
des objets contrefaits qu'autant qu'ils ont 
agi sciemment ; que le mot sciemment im­
plique que le vendeur ou l'introducteur doit 
tout a la fois connaltre !'existence du bre­
vet fran<:ais et avoir que le produit a ete 
fabrique en violation des droits garantis par 
le brevet; 

Attendu que Kolb ne rapporte I as cette 
double preuve; qu'il est completement in­
exact que Dupont-Buisine ait jamais ete l'en­
trepositaire de l'acide salicylique Schlum­
berger et Cerckel, qu'il n'est justifie cl'aucune 
operation commerciale intervenue entre Du­
pont-Buisine et Schlumberger et Cerckel; que 
Kolb n'etablit pas que Dupont-Buisine ait eu 
connaissance soit du brevet franc;ais, soit du 
(lroit d'exploitation cede a Schlumberger et 
Cerckel, ni qu'il ait SLl les conditions dans 
lesquelles avait ete fabrique le produit par 
lui achete; que Dupont-Buisine preuve au 
contraire par l'en emble des documents de la 
cause qu'il a, avec une ontiere bonne foi, 
achetc, introduit ct venclu l'acide salicylique 
en lc considerant comme uno marchandise 
ordinaire, exempte de tout monopole; 

Attendu que dans ce conditions la de­
mando de dommages et interet de Kolb 
centre Dupont-Buisino ne peut etre accueillic; 

::\Iais attendu qu'aux termes de l'art. lt9 de 
la loi clu 5 juillet 18·!t.4, la confiscation des 
objet reconnus contrefaits doit, en toute 
hypothese, etre prononcee centro l'introrluc­
teur ou le clebitant, 0t que les objets con­
Jl ques doiven t eire rem is au proprietaire 
brevete ; rru'il y a clone lieu de prononcer la 
confiscation des huit boltes h'ouYees ehez 
Dupont-Buisine et des vingt-cinq holtes c1ui, 
au moment cle la saisie, etaient en garo de 
Lille et d'en ordonner la remis~ a Kolb ; que 
pour cos 25 boites, Dupont-Buisine ne cle­
montre pas que Kolb ait provoque leur in­
troduction; Par ce motif , met le jugement 
rlont est appcl a ncant; Emendant : Dit que 
Dupont-Buisine a introcluit, vendu ou expose 
en France des boitcs cl'acide alicylique fahri­
r1uees a l'etrangcr et semblables au produit 
garanti par le brevet pris en France par 
Kolb lc G fevrier 1871o; 

Declare objets contrefaits, les 8 boltcs trou­
vees chez Dupont-Buisine et los 25 bolte , 
<lUi etaient en gare de Lille, a destination 
de celui-ci, en tout 33 boites ; 

Dit qu'il n'est pas etabli que Kolb ait pro­
voquc !'introduction sur le ierritoire fran­
<;ai des hoite en gare de Lille ; ordonne la 
confi cation des 33 boites et leur remise a 
Kolb. (A.nnales de Pataille). 

ITALIE. PROCED}; DE FABRICATION POUR 
DE LA SACCHAlUNE. - SUBSTANCE ALIMEN­
TAIRE DONT L'I~NOCUITf~ EST DOUTEUSE. -
APPLICATIONS INDUSTRIELLES HYPOTHETIQUES. 
M::\1. Fahlberg et List ont demande, par l'entre­
mise de leur fonde de procuration M. G. B. 

LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 

Faliva de "Milan, un certificat de privilege 
pour une invention intitulee : Jfethode p er­
f ectionnee de preparer le ulfinide ben­
zoi'qtte ou l'acide anhydro-orthosulfumine­
benzo i'qtte. 

Le ministere refusa le certificat demande, 
et cela m· le prcavis contraire du conseil 
superieur de sante, lecruel estimait que cette 
invention ne clifferait pas cl'une maniere 
essentielle de l'in~·ention intitul<'~e : Procede 
de fabrication d'un nouveatt compose sucre, 
dit « Saccharine », att moyen des derives 
du goudron de houille, invention relative 
a un succedane du sucre, partant a nne sub­
stance alimentaire, sur l'innocuite de laquelle 
ledit conseil avait precedemment cxprime 
des cloutc . 

Les requ6rants ont reclame aupres de la 
commission de r evi ion centre le decret 
ministeriel qui leur refusait le certificat, 8n 
se basant pour cola sur !'article 4.3 de la loi 
au 30 octobre 18.50, No 3731. Dan a seance 
clu 10 mars dernier, la section chimique de 
cette commission, consiclerant que la recla­
mation etait fondec ur le motifs suivants : 
1o que, d'ar res plusieur documents produit 
comme preuve , la substance faisant l'objet 
de }'invention n'est pa nuisible a la ante; 
2o c1ue, alors meme que son innocuite ne 
serait pas I rouvee, le brevet ne saurait eire 
refuse en vortu des articles 37 et 38 de la 
loi, YU que la saccharine n'est pas unique­
ment destinee a un but alimentaire, comme 
succcdanc possible du sucre, mais rru'clle est 
encore une ubstance eminemment antisep­
tique, clont les ap}Jlications a l'inclu trie, tres 
restreintes ju qu'ici, peuvent etrc des plus 
Yariees C't ne auraient a l'heure IJU'il e ·t 
etro prevues d'une maniere prcci. e; 3o qu'on 
ne pourrait pas davantage refuser le brevet 
d'apres l'artide 6, chiffre L.~o, de la loi pour le 
motif rru'il est usceptible d'applications the­
rapeutirl ucs, vu que !'invention peut encore 
etre appliquee a d'autrcs ]Jut qui n'ont pas 
de rapport avec la mcdccinc; ,Jo cnfin, <.Jne 
l'invention en que tion R. etc brevetce clans 
d'autres pays, l' Angletorre, l'Espagne, la 
France, l'Allemagne, qui ont ur la matiere 
une legislation a peu pres sembla}Jle a celle 
de l'Italie ; - consideran t, d'autre part, qu'au 
motif 1° on peut ohjecter que les documents 
nouveaux produils par les reclaip.ants ne sont 
pas encore uffisants pour permeLtre de pro­
noncer un jugement certain en opposition a 
celui du conseil de sante, lerruel n'a pas admis 
l'innocttite de la sub tance en general ; -
qu'au motif 2° on peut objecter qu'il ne peut 
y avoir de doute quant a }'application des 
articles 37 et 38 de la loi a l'espece, puisque 
les reclamants eux-memes admettent que la 
substance inventee peut servir principalement 
a l'usage alimentaire comme succedane du 
sucre et qu'ils n'ont pas pu en indiquer un 
autre emploi, tandis que leur affirmation 
que ce produit pourrait encore satisfaire a 
des besoins industriels impossibles a prevoir 
est tout a fait hypothetique ; - et qu'il est 
inutile de s'occuper du motif 3o, vu que le 
brevet a cte refu e non parce qu'il s'agissait 

(j;) 

d'un medicament, mais bien parce qu'il s'a. 
gi sait d'une substance sur l'innocuite de la­
quelle il ub 'i tait des cloutes, ou en d'autre 
termes, qu'il a ete refuse en application non 
de !'article 6, chiffre 4, mais des articles ;37 
et 38 de la loi ; - decide de rcpousser la 
reclamation, rl'otl il resulte que le certificat 
de privilege est definiti vement refuse. 

(Bolletino 'Lttficiate della proprieta indu­
striale letteraria eel artistica.) 

BIBLIOGRAPHIE 

(..~.Yous pttblierons un compte rendu suc­
cinct des ouvrages concernant la propriete 
industrielle dont nous receurons 2 exem­
plaires, ainsi que le litre des publications 
periodiques sur la matiere qui nous par­
viendront re.r;ulie1·ement. Les livres dont il 
ne nous est adresse qu'un seul e.T:emplaire 
ant droit ci ttne simple m ention.) 

PUBLI( :ATIONS PERIODIQUE~ 

BOLETI~ OFrCrAL DE LA PHOI lEDAD INTE­
LECTUAL 1:; INDU~TRIAL, organe bi-mensucl 
de 1' A<lministration espagnole. Prix d'ahon­
nement pour l'etranger: un an, 30 piccettes. 
::\Iadrid, au :\Iini tere du Fomento. 

Premiere section: Propriete intellectuelle. 
- Li te des mu vre:-s inscrites (lans le re()'istre 
provisoirc de la proprictc intellectuclle ~ .Ma­
drid. - Kotice lJibliographic1uo des ceuYre 
imprimce . en ospagnol a l'etranger ct dont 
!'introduction en Espagne est autorisce . -
Liste des o:uvres <}Ue la commis ion speciale 
du conseil de l'instrudion publique a dccla­
rees utiles comme pouvant scrvir de• textc 
dan los eccles primaircs tlc la Peninsule. -
Liste des ceuvrcs clramatiiJUes reprcsentees 
dans le ihefttres d'E pagne. - Seconde sec­
tion: Proprit!te industrielle. - Listc des 
brevetS d'inYention dcmancles, COncedes, en 
suspens, refuses, delivres ou rrui sont a la 
signature. - Liste des brevet · dont la taxc 
arrive a echeance dans la seconcle quinzaine 
a partir do la elate de chaquc numero. -
Liste des brevet et des ccrtiiicats cl'addition 
dont le ministere du Fomento a constate la 
mi e en exploitation. - Liste des brevets 
devenus caducs pour cause d'expiration de 
la concession. - Listc des certificats d'addi­
tion devenus caclucs par suite de la caducite 
des brevets dont ils dependent. - Liste 
des brevets et certificats d'addiiion devenus 
caduc pour le motif que leurs possesseurs 
n'ont pas demancle de pouvoir justifier de la 
mise en exploitati n. - Liste des marques 
de fabrique et de commerce deposees con­
formement au decret royal du 20 novembre 
1850. - Liste des marques dont }'enregistre­
ment a ete accorde ou refuse par l 'autorite . 
- Legislation et jurisprudence nationales et 
etrangeres, conventions internationales, etc. 

BULLE'l'lN OFFICIEL DE LA PROPRIJ;:TJ~ IX­

DUSTRIELLE ET CO:.IMERCIALE, organe hebdo­
madaire clu service special de la propriete in-



66 

dustrielle en France. Prix d'abonnement pour 
l'Union postale : un an 35 francs. S'adresser 
a la Societe anonyme de publications perio­
diques, 13, Quai Voltaire, Paris. 

No 170. - Legislation (Russie). - Brevets 
d'invention. - Extraits des codes russes. -
Jurisprudence (France). - Jurisprudence 
(Uruguay). - JJfarques de fabriqtte et de 
commerce. 

No 171. - Legislation (Russie). -Brevets 
d'invention. - Extraits des codes russes. -
Legislation (Russie). - Dessins et marques 
de fabrique. - Extraits des codes russes. -
h"risprudence (France). - Jurisprudence 
(Belgique). - JVfarques de fabrique et de 
commerce. 

No 172. - Jurisprudence (France). -he­
gislation (France). - Marques de fabrique et 
de commerce. - Etat des marques de fa­
brique et de rommerce deposees du 1er jan­
vier au 31 decembre 188G inclusivement, clas­
sees par categories. - Repartition par Etats 
des marques etrangeres deposees pendant 
l'annee 1886. - Marques de fabrique et de 
commerce. 
~o 173. - Legislation (Russie). - Dessins 

et marques de fabrique.- Extraits des codes 
russes. - Jurisprudence (France). - Juris­
prudence (Belgique). - Cessions de brevets: 
- JVfarques de fabriqt"e et de commerce. 

No 174. _- Legislation (Grand Duche de 
Finlande). - Brevets d'invention. - Ordon­
nance supreme du 30 mars 1876. - Juris­
prudence (France). - Cessions de brevets. -
Marques de fabrique et de commerce. 

No 175. - Legislation (Grand Duche de 
Finlande). -Brevets d'invention. - Ordon­
nance supreme du 30 mars 1876. - Cessions 
de brevets. - Marques de {abriqt"e et de 
commerce. 
~o 176. - Legislation (Etats-Uni ). - Ju­

risprt"dence (France). - Cessions de brevets. 
- iYiarques de {abrique et de commerce. 

No 177. - Jurisprudence (France). - Ces­
sions de brevets. - Legislation (France). -
Brevets d'invention. - Etat des brevets cl'in­
vention et des certificats d'addition depo­
ses pendant l'annee 1886. - Marques de 
{abrique et de commerce. 
N~ 178. - Legislation (France). - Juris­

prudence (Belgique). - Cessions de brevets. 
-Marques de fabrique et de commerce. 

No 179. - Jurisprudence (Egypte). 
Jurisprudence (Belgique). - Marques de 
fabrique et de commerce. 

BOLLETTINO UFFICIALE DELLA PROPRIETA 
INDUSTRIALE, LETTERARIA ED ARTISTICA, Or­
gane bi-mensuel de !'Administration italienne. 
Prix d'abonnement : un an 6 lires. Rome, aux 
librairies Fratelli Bocca et E. Loescher. 

No 10. - Parte I. - Bollettino mensile 
delle privative industriali. - Attestati eli pri­
vativa industriale, eli prolungamento, com­
pletivi, d'importazione e eli riduzione, rila­
sciati nella 2a quindicina eli maggio 1887. -

LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 

Attestati eli trascrizione per marchi o segni 
distintivi eli fabbrica rilasciati nella 2a quin­
dicina eli maggio 1887. - Elenco n. 123 
(1o trimestre 1887) degli attestati eli privativa 
industriale che anno cessato eli essere validi 
per non eseguito pagamento della tassa an­
nuale a tutto il 31 marzo 1887. - Elenco 
degli attestati eli privativa industriale cessati 
eli essere validi con tutto il 31 marzo 1887, 
per non chiesto prolungamento. - Elenco 
degli attestati eli pri vativa industriale cessati 
eli essere validi con tutto il 31 marzo 1887, 
per aver compiuto la dm·ata massima eli 15 
anni concessa dalla legge. - Giurisprudenza 
giudiziaria - Italia. - Parte II. - Elenco 
generale delle dichiarazioni per riserva dei 
diritti d'autore, presentate in tempo utile e 
registrate durante la 2a quindicina eli maggio 
1887. - Elenco generale delle dichiarazioni 
per riserva eli diritti d'autore, presentate in 
tempo tardivo e registrate durante la 2a quin­
dicina eli maggio 1887. - Elenco eli parti 
d'opere depositate durante la za quindicicina 
eli maggio 1887, in continuazione eli depositi 
precedentemente fatti per riserva eli diritti 
d'autore. - Elenco delle opere per riserva 
dei diritti d'autore presentate con dichiara­
zione speciale (per pubblico spettacolo) e re­
gistrate durante la 2a quindicina eli maggio 
1887. 

No 11. - Parte I. - Bollettino mensile 
delle privative industriali. - Bollettino dell' 
ufficio internazionale eli Berna per la prote­
zione della proprieta industriale. - Attestati 
eli privativa industriale, eli prolungamento, 
completivi, d'importazione e eli riduzione, ri­
lasciati nella 1a quindicina di giugno 1887. 
- Attestati eli trascrizione per marchi o segni 
distintivi eli fabbrica rilasciati nella 1a quin­
dicina eli giugno 1887. - Legislazione estera. 
- G-iurisprudenza administrativa- Italia. -
Parte II. - Elenco generale delle dichiara­
zioni per riserva dei diritti d'autore, presen­
tate in tempo utile e registrate durante la 
1a quindicina eli giugno 1887. - Elenco ge­
nerale delle dichiarazioni per riserva eli cli­
ritti d'autore, presentato in tempo tardi \·o e 
registrate durante la 1a quindicina di giugno 
1887. - Elenco di parti cl'opere depositate 
durante la 1a quinclicina di giugno 1887, in 
continuazione eli clepositi prececlentemente 
fatti per riserva eli cliritti d'autore. - Elenco 
delle opere par riserva dei cliritti cl'autore, pre­
sen tate con dichiarazione speciale (per pubblico 
spettacolo) nella 1a quindicina eli giugno 1887. 
- Risultati comparativi sul servizio della 
proprieta letteraria eel artistica negli anni 
1885 e 1886 (Quadro statistico). - Giurispru­
clenza giucliziaria - Italia. 

ANNALES DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE, 
ARTISTIQUE ET LITTERAIRE. Publication men­
suelle paraissant a Paris, chez A. Rousseau, 
14, rue Soufflot. Prix cl'abonnement pour 
l'eh·anger : un an, 12 francs. 

Tome XXXII. N° 3.- Mars 1887. -- Legisla­
tion. - Propriete litteraire et artistique. -
Hongrie. -Legislation interieure. - Loi XVI 

8ur le droit cl'auteur. - Notice, notes et tra-

duction. - Brevets d'invention. - Brevet 
d'invention. - Verre metallise. - Produit 
nouveau. - Moyen de fabrication. - Contre­
fa<;on.- Preuve.- Prejudice. (JEAN c. Mo~oT 
et STURPT.)- Concurrence deloyale.- Mono­
pole de la Cie des allumettes. - Depositaires. 
- Annonces. - Redaction confuse. - Con­
currence cleloyale reciproque. (QuENTIN fils 
et GEORGET c. Paul CHOVET.) 

Tome XXXII. N° 4. - Avril 1887. - Bre­
vets d'invention. - Changement de matiere. 
- Non-brevetabilite. - Art. 3109. - Con­
currence deloyale. - Marques de fabrique. 
- Nom commercial. - Usurpation. - Art. 
3111. - Marque de fabrique. - Combinaison 
de divers elements distinctifs. - Differences 
de detail. - Confusion. - Condition de la 
vente. - Dommages-interets. - Art. 3112. 
- Interdiction de s'etablir. - Fait de con­
currence cleloyal_e. - Fermeture du nouvel 
etablissement. - Art. 3114. - Moyens con­
nus.- Application nouvelle.- Combinaison. 
- Contrefagon. - Difference. - Perfection­
nement. - Art. 3115. - Moyens connus. -
Application nouvelle. - Art. 3116. - Spe­
cialite pharmaceutique. - Marques de fa­
brique. -Imitation frauduleuse. -Nom du 
premier preparateur. - Motifs cl'arret. -
Conclusions nouvelles. - Distinction entre 
les motifs et le clispositif. - Art. 3117. -
Propriete litteraire. - Manuels Roret. 
Manuel du sapeur-pompier. - Plagiat. -
Contrefa<;on. - Titre. - Confiscation. -
- Art. 3110. - Lettres missives. - <Euvres 
posthumes. - Droit clu destinataire. - La 
correspondance de Ste-Beuve. - Art. 3113. 

JOURNAL DES BREVETS, publication gratuite 
des inventions nouvelles. Paralt le 1tr de 
chaque mois. Prix de l'abonnement pour un 
an : Belgique, 3 francs; etranger, 5 francs. 
Administration et redaction : rue Royale 86, 
Bruxelles, a l'office des brevets cl'invention 
Raclot et Cie. 

L'ELETTRICITA. Revue hebdomadaire pa­
raissant a -:\Iilan, G-alerie Victor-Emman el 
No 7D. Prix d'abonnement pour l'Union pos­
tale : un an, 12 lires. 

REYUF. J>E DROIT C0::\1MERCIAL, INDUSTRIEL 
ET i\L\H£TLME. Publication mensuelle parais­
sant a Paris, chez Alfred Cherie, 40 rue Halle. 
PL'ix <1'abonnement pour l'etl·anger : un an, 
20 francs. 

!LLUSTJURTES <ESTERREICH - UNGARISCHES 
PATENT-BLATT. Journal paraissant le 1er et le 
15 de chaque mois a Vienne, I, Graben, 26. 

Pri.x d'abonnement: 
'.lnan 6 mois 3 mois 

Autriche-Hongrie fl. 10 5 2,50 
Allemagne marks 20 10 5 
Belgique, Espagne, France, 

Italie, Pays-Bas, Portu-
gal, Principautes danu-
biennes et Suisse fr. 24 12 G 

Danemark, Russie et Scan-
dina vie marks 24 12 6 

Grande-Bretagne sh. 24 12 6 
Amerique doll. 5 2,50 1,25 

LAUSANNE.- Imprimerie Ch. VIRET-GENTON. 


